
SUIVI ADMINISTRATIF EN LIEN AVEC LES RAPPORTS D’ÉVALUATION DES PROGRAMMES 
D’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE D’ENBRIDGE GAZ QUÉBEC

SUIVI DEMANDÉ PAR LA RÉGIE DANS SA DÉCISION D-2019-088

Révision des résultats réels des économies d’énergie et de la durée de vie des mesures

MISE EN CONTEXTE 

Dans sa décision D-2019-088, la Régie de l’énergie (ci-après : « Régie ») indiquait : 

[420] La Régie demande à Énergir, Gazifère [Enbridge Gaz Québec] et HQD de déposer de 
façon administrative, en même temps que leurs rapports annuels, la révision des résultats réels 
des économies d’énergie annuelle, ainsi que la durée de vie des mesures, pour chacune des 
années couvertes par les évaluations et études menant à une variation desdits résultats.

SUIVI PRÉSENTÉ PAR ENBRIDGE GAZ QUÉBEC

Le tableau ci-dessous présente les économies d’énergie annuelles nettes révisées et la durée de vie 
des mesures pour chacune des années de la période visée par les évaluations présentées à la Régie 
par Enbridge Gaz Québec au cours de l’année 20241. Au global, cet exercice a fait en sorte de réduire 
les économies d’énergie annuelles réalisées pour les années 2021 à 2023.

Les économies nettes présentées dans le tableau ci-dessous ont été estimées en appliquant les 
paramètres révisés découlant des travaux d’évaluation (soit la modification du taux d’opportunisme) au 
nombre réel de participants obtenu pour chacune des années de la période évaluée.

La durée de vie des mesures aux fins du présent exercice correspond à la durée de vie identifiée dans 
le cadre de l’exercice de révision des économies réelles réalisés par le consultant dans le cadre du 
rapport annuel.

                                                          
1 Les données modifiées selon le résultat des évaluations de l’année 2024 sont indiquées en gris dans le tableau ci-dessous.






